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Chers Lacaunaises et Lacaunais,

Après six mois de fusion entre les deux communautés de communes, le bilan 
est plus que satisfaisant ! Les travaux de préparation qui ont été conduits 
avec un esprit d'ouverture en associant et en fédérant l'ensemble des élus 
ont porté leurs fruits. Beaucoup de travail reste cependant à faire, des ajus-
tements sont encore nécessaires. Je souhaite poursuivre sur la même lancée 
avec une participation active de tous, élus et agents. Car n'oublions pas que 
penser à l'avenir c'est agir au présent. 

Et c'est d'ailleurs ce que nous faisons. En effet en avril dernier, nous avons si-
gné un contrat de réciprocité avec Montpellier Métropole afin de coordonner 
ensemble des actions portant sur la filière bois et le tourisme.

Mais venons-en à notre commune :
C'est avec beaucoup de plaisir que nous avons accueilli 200 personnes pour 
le repas des aînés en mai dernier. Il est très important de garder un lien avec 
"nos sages". 

Je tenais à féliciter Théo ROUSSALY et toute l'équipe des Amazones des Monts 
de Lacaune pour leurs victoires sportives. J'en profite pour féliciter toutes les 
associations sportives et leurs bénévoles qui permettent aux jeunes et, par-
fois aux moins jeunes, de poursuivre une discipline ou une activité tout au 
long de l'année. Elles vont nous permettre également d'avoir un été animé et 
je les en remercie d'avance.

Concernant les travaux, nous essayons de vous faire une ville agréable. Bien 
sûr cela prend du temps. Le centre de bien-être devrait ouvrir ses portes d'ici 
peu. Pour la salle de sports, vous avez pu voir que les travaux étaient lancés ! 
Pour la Fontaine des Pisseurs, le dossier est dans les mains des Bâtiments de 
France et nous devons attendre leur décision. 

Je voulais aussi dire un grand merci à Annie et Claude CALAS, restaurateurs 
hôteliers à Lacaune depuis 44 ans qui prennent leur retraite au 1er juillet. Ils 
avaient repris une affaire familiale née en 1871. Ces deux figures manqueront 
dans le paysage Lacaunais. Accueil parfait et cuisine renommée faisait de ce 
lieu un endroit très prisé des fins gourmets. Nous souhaitons bonne réussite 
aux nouveaux repreneurs.

Voilà, je vous souhaite un bel été et j'espère vous retrouver nombreux lors de 
la cérémonie et du repas républicain le 14 juillet.

      Robert BOUSQUET
      Maire de Lacaune

EDITO
Panneaux d'information

Deux panneaux réservés en prio-
rité aux associations de Lacaune 
ont été mis en place sur la Place du 
Général de Gaulle et aux abords 
du camping.
Si vous souhaitez déposer une 
affiche, merci de les remettre à 
l'accueil de la mairie.

Deux nouveaux panneaux lumi-
neux multimédias ont été instal-
lés Avenue de Naurois et Rue aux 
herbes en remplacement des an-
ciens devenus obsolètes.
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RAPPEL IMPORTANT 
pour le services des eaux
locataires et propriétaires : 
pensez à signaler à la Mairie les 
départs et les arrivées !

Repas Républicain

INFOS PARENTS
Retrouvez les menus 
de la cantine 
sur www.lacaune.com

INFO LOCATIONS
Les locations à l'année sur 
www.lacaune.com (Page accueil - 
Vivre à Lacaune - Locations à l'année)

Votre commune

Au revoir Virginie et bienvenue à Erich VINCENT

Mi-janvier, Virginie Malaterre-Gout a fait ses adieux à ses collègues de la mai-
rie. Depuis 2009 au service gestion du personnel, Virginie, domiciliée à Castres 
suite à un changement de travail de son mari, souhaitait se rapprocher de sa 
petite famille. L'occasion lui en fut donnée grâce à un échange de poste entre 
Lacrouzette et Lacaune. C'est Erich Vincent qui a rejoint la mairie de Lacaune 
en Février dernier.
Virginie avait invité tous ses collègues des services administratifs, techniques 
et autres services, le maire et ses adjoints pour un apéritif. Nous lui souhaitons 
bonne continuation dans ses nouvelles fonctions. 

Nouvelles procédures 
Carte Nationale d'Itentité

Depuis le 1er décembre 2016, les 
démarches de demande de cartes 
d'identité ont changé. Désormais, 
seules les mairies habilitées se char-
geront de leur délivrance via un 
système électronique. C'est le cas 
de Lacaune

Cela se traduit par une augmenta-
tion conséquente de la charge de 
travail car nous devons désormais 
recevoir les administrés des com-
munes voisines. C'est pourquoi il 
est désormais demandé pour toute 
demande de :
- faire une pré-demande en ligne 
sur ants.gouv. fr
- prendre rendez-vous en mairie

Si vous n'avez pas accès à Internet 
chez vous, contactez la mairie au 
préalable.

Depuis le 1er janvier et pour le bien-être 
de notre santé, les jardiniers ne peuvent 
plus utiliser de produits phytosanitaires 
pour désherber les villes, hôpitaux, col-
lèges...
Une solution "douce" a donc du être 
trouvée. La municipalité a choisi  un ap-
pareil qui fonctionne par chaleur pulsée. 
La plante reçoit un coup de chaud et va 
se déssécher en 2 à 3 jours.  Une débrous-
sailleuse a été également acquise. Celle-
ci est conçue pour éviter les projections 
de gravillons.

Ce système très performant est cepen-
dant plus  lent ; nous demandons donc 
l'indulgence des habitants. De votre 
côté, merci d'avoir un geste citoyen et 
écologique en entretenant vos bordures. 

Désherbage au naturel
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Les élus lacaunais ont décidé de ne pas faire évoluer le 
taux des taxes communales pour 2017.

- Taxe d'habitation : pas d'augmentation. Elle reste à 8.09 % 
(rappel : la moyenne départementale est de 22,12 %)

- Taxe foncière : pas d'augmentation. Sur les propriétés 
bâties le taux reste à 18,57 % (rappel : moyenne tarnaise 
est de  28.20 %). Sur les propriétés non bâties, le taux reste 
stable à 97,39 %

Prix de l'eau 
Il reste inchangé pour 2017 

- soit 0,55 euro le m3 pour une consommation entre 0 et 2000 m3
-  et 0,50 euro le m3 HT à partir de 2001 m3. 
L'abonnement au service 4 euros/mois soit 48 euros par an.

Assainissement
- particuliers         0.68 le m3HT
- entreprises avec pré-traitement   0.70 le m3HT
- entreprises sans pré-traitement   0.88 le m3HT
- abonnement au service     1.00 /mois soit 12 par an.

A noter : Le prix moyen de l'eau sur le bassin Adour-ga-
ronne est de 3.89 euros TTC/m3

Le budget primitif pour 2017

Le budget général, en section fonctionnement, est de 6 
762 631 euros dont 
2 937 755 euros d'excédent de fonctionnement reportés 
de 2016.
Environ 3 500 000 euros d'investissment sont prévus sur 
2017 et 2018.
Les principaux travaux et investissements : 
- démolition d'immeubles au Pont de Larroque
- Création de 7 aires de repos et sanitaires
- Isolation de la salle des fêtes des Vidals
- Travaux sur diverses voiries et trottoirs
- Réfection des toitures de l'école Victor Hugo et de la 
Maison de Retraite.
- Enrochement Avenue du Château avec élargissement.
- Elargissement de la voirie Chemin de Granisse et Rue 
Henri Antoine.
- Travaux divers de voirie au Pioch
- Réalisation d'une voie douce du rond point de la Balme 

jusqu'au casino de Lacaune (aides : 80% de l'Etat pour 
territoire économie positive croissance verte)
- Aménagement aux Trois Ponts de l'ancien espace Oli-
vier Antoine
- Démarrage du nouveau lotissement de Bel Air
- Aire de la Pierre Plantée aménagée. Un panneau expli-
catif y sera bientôt posé.
- Achat d'une nacelle, d'une épareuse et d'un tracteur.

Divers autres travaux pourraient éventuellement 
démarrer après étude de faisabilité pour réalisation 
en 2018 :
- construction d'une nouvelle gendarmerie
- construction d'une salle intergénérationnelle à proxi-
mité de St Michel
- construction d'un parking souterrain sous la Place du 
Général de Gaulle

A savoir, beaucoup de ces divers travaux recevront  des 
aides assez importantes de l'Etat, de la Région et du 
Département.

L'autre budget important est celui de l'eau et de l'assainissement. Ce budget est de 1 521 691 euros dont 995 000 
euros d'excédent cumulé (fonctionnement et investissement de 2016)

Principaux travaux réalisés en 2017 dont certains seront poursuivis en 2018 :

- Poursuite de l'étude du schéma directeur AEP
-  une interconnexion à Granisse (départ au niveau de l'entreprise Pujol pour arriver au niveau de la Tour et per-
mettre un maillage entre le bassin de la Métairie de Barthes et le bassin de Calmels) afin d'avoir plus d'eau en 
période d'étiage
- mise en place de l'assainissement collectif à Escoubillac - village zoné assainissement collectif
- poursuite de divers travaux lourds sur de nombreux captages pour être en harmonie avec les demandes exi-
geantes de l'ARS. Normal, il s'agit là de la qualité de l'eau.
- Réfection du réseau d'assainissement au Pioch 
- Assainissement du nouveau lotissement de Bel Air
Diverses aides venant de l'Agence de l'Eau (Bassin Adour Garonne) et du Département seront attribuées pour ces 
travaux.

Budget 2017 et principaux travaux à venir
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Votre commune

Aménagement numérique du territoire

Dans le cadre de l'aménagement numérique du territoire, 
une convention portant sur le Réseau d'Initiatives Public 
(RIP) Très Haut Débit a été signée entre la Communauté 
de Communes Monts de Lacaune et Montagne du Haut-
Languedoc et le Départment du Tarn le 24 avril dernier. 

L'objectif est d'aboutir, d'ici 2021, au raccordement des 
foyers à la fibre optique ou de les impacter par la mon-
tée en débit. Le Département prend en charge à 100% la 
mise en place du réseau de collecte et l'entretien du RIP. 

La Communauté de Communes devra participer à hau-
teur de 50 % pour le réseau de distribution. Ce réseau est 
également financé par l'Etat, la Région et l'Europe.

Vélos électriques à Lacaune

La commune a acheté 5 vélos électriques. Ils seront mis à disposition au cam-
ping des Sources Chaudes pour tester si la demande est importante. Le parc 
pourra être augmenté par la suite.

Sentier de l'Enfant Sauvage

Cette année le sentier innove avec deux nouveaux modules  ludiques : 
un sur la reconnaissance des animaux et un sur la distinction des plantes 
ainsi qu'un labyrinthe. Ce dernier a été entièrement "fait maison" par 
Eric Juré, agent des services techniques. A découvrir sur place...

Appel à citoyenneté

La municipalité rappelle que les containeurs classiques sont réservés aux or-
dures ménagères ne pouvant pas être recyclées. Après avoir effectué un petit 
tour de ville, le maire a constaté que certains containeurs étaient remplis de 
cartons ou d'objets dits "encombrants" qui doivent être amenés à la déchetterie.
Les encombrants, pour les particuliers, sont enlevés sur demande par la Com-
munauté de Communes (o5 32 11 09 25).

Création de 7 aires de repos et sanitaires

Pour le confort des habitants et des touristes, 7 aires vont être créées.
Elles se situeront comme suit : Les Vidals, le city park (pré aux pauvres), 
Granisse, Jardin public, parking de La Poste, cimetière, stade de rugby.

Futurs sanitaires publics

Thierry Carcenac, président du Département et Robert Bousquet, président de la 
communauté de communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut-
Languedoc, ont signé la convention.



5

Votre communeETAT CIVIL 
du 1er  janvier au 10 juin 2017

MARIAGES
10 juin : Pauline SEBE et Jérôme REVEL 
Tous nos voeux de bonheur.

NAISSANCES
13 janvier : Stefan MARIA
20 janvier : Chloé CHERY
20 janvier : Zoé CARAYON
21 janvier : Lilian GAYRAUD
18 février : Maria-Adelina TOMA
2 mars : Alice CASTILLAZUELO
4 mars : Noémie RASCOL
15 mars : Léanzo GESSE
30 avril : Mariana DA SILVA RAMOS
9 mai : Gabriel BLAY
23 mai : Maïlynn WINTZ
Sincères félicitations aux heureux parents.

DECES
1er janvier : Georgette VIDAL veuve GLEIZE
13 janvier : Marie BOUSQUET veuve BOUSQUET
16 janvier : Henriette MALDINIER
18 janvier : Aline BOULENC veuve MARC
1er février : Marie-Line LUONG
12 février : Adrienne ROUCAYROL veuve BEL
16 février : Antonio AMARAL
20 février : Pascal FABRE
23 février : Marin NICOULEAU
25 février : Joseph BRU
14 mars : Solanges BONNAFE
24 mars : Ernest TAILHADES
2 avril : Marie-Louise SENEGAS veuve ROUQUETTE
19 avril : Yanis BAKIR
21 avril : Marie CEBE veuve ENJALBAL
21 avril : Mohammed SAFAR
4 mai : Lucie GUIDICELLI veuve SUDRIES
13 mai : Josette HUC veuve RASCOL
30 mai : Claudine GACHET épouse GOURC
1er juin : Serge CABROL
1er juin : Georges VALETTE
Sincères condoléances à leur famille.

Du côté des commerçants
- Bienvenue à Josiane MILLE, pour son établissement de couture, sis Avenue 
de Naurois.
- Bienvenue à l'entreprise "Madeleine Marie", pour son service de traiteur sis 
avenue des Corps Francs de la Montagne Noire
- Bienvenue à Emmanuelle et Christophe AZAM qui reprennent le restaurant 
CALAS
- Bonne retraite à Claude CALAS et à son épouse Annie.
- Bravo à Christophe VERGELY du studio au 3 rue de la Mairie, qui vient d'obte-
nir pour la deuxième fois consécutive le titre de Portraitiste de France, remis 
dimanche 21 mai à Sète.
- Nouveau bureau pour l'association des commerçants : Laurent Maurel (horlo-
ger bijoutier) et Frank Azaïs (Le Terroir) sont les nouveaux co-présidents. Bonne 
chance dans leurs nouvelles fonctions.

Salon de l'Agriculture et Site Remarquable du Goût
Cette année encore, de hautes récompenses ont été attribuées à deux entre-
prises locales sous forme de 7 médailles dont deux d'or, deux d'argent et trois 
de bronze.

La charcuterie de Millas obtient une médaille d'or pour son jambon sec IGP Lacaune et une de bronze catégorie saucisse 
sèche. L'entreprise Oberti et fils obtient cinq récompenses : l'or pour le jambon sec IGP Lacaune, 2 fois l'argent pour la 
saucisse perche et le saucisson de Lacaune et deux fois le bronze pour le saucisson Label rouge et pour le saucisson 
montagne.
Cette consécration en appelle une autre. En effet, la commune de Lacaune a été reconnue Site Remarquable du Goût 
pour ses salaisons de Lacaune. Un label national qui permet à Lacaune de faire partie de cette dynamique où l'on 
retrouve déjà l'Ail rose de Lautrec et le Chasselas de Moissac entre autres. Bravo à tous.

REPAS REPUBLICAIN
Le repas républicain se tiendra vendredi 14 juillet à la salle de la Balme.
18h : cérémonie du 14 juillet et dépôt de gerbe aux monuments aux morts.
19h30 : Repas suivi du traditionnel feu d'artifice.
Repas à réserver au bureau d'information touristique de Lacaune jusqu'au 
10  juillet. ( places limitées)
Adulte : 10 euros

MENU
Amuses bouche
Tartare de courgettes et jambon de lacaune au fromage de chèvre
Caille rôtie à l’orange et parmentier du moment
Plateau du fromager
Gâteau républicain 
Vin rouge et rosé  de Gaillac
Café
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Inauguration de la Voie Verte dite "sentier du Petit Train"

Depuis 1998, le département du 
Tarn a engagé une action d'amé-
nagement d'anciennes voies fer-
rées en voies vertes. La voie fer-
rée Castres-Lacaune, construite 
au début du XXe siècle et fer-
mée en 1962, demeure encore 
dans la mémoire collective de la 
population sous l'appellation de 
voie du Petit-Train. 
Soucieux de valoriser la vallée 
au point de vue touristique et 
d'offrir aux habitants un loisir de 
proximité, le département déci-
dait en 2009 d'aménager la portion Gijounet-pont de Carausse (6,5 km) en chemin de randonnée grâce à l'inter-
vention du CPIE des Pays tarnais, tronçon très prisé depuis par de multiples randonneurs. En 2016, le prolongement 
entre le pont de Carausse et Lacaune (4 km) était engagé et devait permettre aux habitants et touristes d'accéder à 
cette voie verte depuis Lacaune sans se déplacer en véhicule, que ce soit pour les piétons, cyclistes ou cavaliers. La 
réalisation a porté une attention particulière au contexte naturel avec la conservation des haies, la mise en sécurité 
des abords et en respectant le voisinage des agriculteurs et la présence des chiroptères de l'ancien tunnel qui sera 
prochainement réhabilité. 
Lors de sa récente inauguration, Robert Bousquet, maire, Daniel Viallèle, président du Parc, et Thierry Carcenac, prési-
dent du Département, ont souligné l'importance de cette réalisation pour le développement du tourisme vert de la 
région avec l'objectif de poursuivre jusqu'à l'Hérault via Murat. 
Les travaux réalisés entre septembre 2016 et le printemps 2017 ont été marqués par une étroite collaboration entre 
le Département maître d'ouvrage et la commune propriétaire pour un excellent résultat. Sur un montant global de 
121 000 €, le Département a assuré 86 364 € et la Région 34 636 €. 

Film documentaire "la Vallée de Justes"

La société de production Crestar a sollicité la commune pour une aide financière afin de réaliser un film documentaire 
sur la région. Il s'agit de retracer le parcours d'hommes et de femmes qui sont devenus des héros par leur comporte-
ment exemplaire face à la barbarie nazie durant la seconde guerre mondiale. Au travers de témoignages, d'archives et 
de documents privés, un moment fort de notre histoire sera ainsi relaté. Cette histoire concerne plus particulièrement 
les communes de Lacaune et Vabre ainsi que d'autres villages de la Vallée du Gijou. 

Ce film sera diffusé en avant-première le 10 septembre à Lacaune lors de la cérémonie de commémoration pour les 
75 ans de la raffle de 1942.

La Ligue contre le cancer vous donne rendez-vous le 7 octobre pour une randonnée pé-
destre dans le cadre d'Octobre Rose . De plus la Ligue tient une permanence à la Maison 
de Service Au Public de Lacaune le 3 ème et 4 ème vendredi du mois de 9h30 à 12h00

Votre commune
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Petit déjeuner à la fourchette

Afin de lutter contre le froid d’une semaine rigoureuse 
de ce printemps, les résidents ont tenu à faire partager 
leur petit déjeuner à la fourchette à une poignée de pri-
vilégiés. C’est ainsi que Mme  Blavy  Maire de Viane, Mr 
Bousquet Maire de Lacaune, Mme  Stavropoulous  Maire 
adjoint,  M. Payré  ancien directeur et M. Calas correspon-
dant à la Dépêche ont été accueillis par La Directrice Mme 
De Rus .Tous ont démontré un solide coup de fourchette 
dès le matin ! au menu : œufs, tindélou, fromage et oreil-
lettes préparées par les résidents. Ils n’attendent qu’une 
chose : que le froid revienne afin de partager à nouveau 
ce moment de convivialité avec nos aînés !!!!!

 
Départ à la retraite de Juliette Armengaud

Après plus de 3 décennies passées à veiller sur le sommeil des 
pensionnaires de St Vincent, Juliette a pris une retraite bien 
méritée, le 1er avril dernier…  et ce n'était pas un poisson 
d'avril ! 
Nous lui souhaitons de bien profiter de son repos et de ses 
nouvelles activités.
Nous avons fêté son départ lors d'un apéritif partagé avec les 
résidents et ses collègues de travail. François Payré nous a fait 
le plaisir d'être présent pour cet évènement.

Gymnastique avec les enfants de la crèche

Depuis le début de l’année, une fois par mois, les petits lutins 
de la crèche viennent faire la gymnastique avec les résidents. 
Dès leur arrivée, le courant passe entre petits et grands : balles, 
ballons, quilles, parachute… tout fuse dans tous les sens ac-
compagné de rires, de cris, de chahut. Parfois plus de 90 ans 
séparent ces deux générations, mais ces matinées ne sont  
que joie et  bonheur à travers ces retrouvailles mensuelles.

Services civiques
Nous avons le plaisir et la chance de pouvoir accueillir un 
jeune en service civique. Cela nous permet d'apporter un 
"plus" à l'accompagnement des résidents.
Guidée par Corinne, notre animatrice, Anaïs Ferreira prépare 
avec les résidents un "Recueil de témoignages de leurs récits 
de vie" ; cette mission s'inscrit dans la thématique "Mémoire 
et citoyenneté" et permet à la fois de valoriser l'expérience 
de nos aînés  et de nous faire découvrir les nombreuses évo-
lutions de notre mode de vie durant le siècle écoulé. 

Visite de Sœur Anne-Marie Salomon

Lors de sa visite en France, Sœur Anne-Marie Salomon, 
médecin au Mali,  n’oublie jamais de venir saluer les supers 
tricoteuses de la maison de retraite. Elle vient les remercier 
pour leurs magnifiques couvertures et les encourager à 
continuer leur travail pour le bien-être des enfants.

A la Maison de Retraite St Vincent
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Par une journée printanière à la Barraque… par André SUC
La Barraque des Fournials, ferme entre les landes du sud de La Trivalle et le Roc des trois seigneurs – au-
jourd’hui des trois communes : Lacaune, Murat et Nages – vestibule de l’immensité de la forêt.
 En 1945, trois ans déjà que la famille Costes y est fermière pour le compte de Jean Gaujal, pro-
priétaire (aussi) de Narulle. Pierre et Céline Costes ont trois enfants : Anaïs a 20 ans, Marinette 18, et Laurent 
17. C’est une grosse ferme (environ 150 brebis et une bonne quinzaine de vaches) qui nécessite de la main 
d’œuvre, surtout à la belle saison. Calitré (Louis Huc) lorsqu’il prend sa retraite laisse le berger Poupou (Joseph 
Sèbe, natif de Gay). Clément Alran, le voisin du Rec de Montalet, sera aussi un solide ouvrier agricole. De 
surcroît, depuis février 43, Clément est recherché : il a refusé de partir au STO (Service de travail obligatoire). 
Ici, dans cet écart de La Barraque, on voit venir de loin, et Clément connaît parfaitement chaque pouce de 
terrain. Les Costes jouent le jeu : quand tout le monde passe à table, Céline tire le verrou intérieur de la salle 
commune. En cas de perquisition, cela laisserait le temps à Clément de se sauver par l’arrière, et on cacherait 
son assiette…

Marinou et sa famille
 Dans un bâtiment séparé, vit en autonomie Marie Ricard, la fille de l’ancien garde des Gaujal. 
Cette fonction, créée lorsque la famille Gaujal a acquis La Barraque en 1898, est une aubaine pour les Ricard, 
protestants issus d’Espérausses et Senaux, alors fermiers à Gijounet. Jules est garde-pêche, chasse et peut 
aussi renseigner les propriétaires sur la probité des différents fermiers. Cet emploi de confiance auprès de 
ses maîtres lui permet de nourrir sa famille, composée de son épouse Marie née Blavy, de Paul né en 1883 
et de Marie dite Marinou née en 1889. Paul, une fois parvenu à l’âge adulte, suivra les Gaujal pour les servir 
à Béziers (profession mentionnée  : cocher). S’y mariera en 1910 avec Émilie, de Saint-Chinian. Et le foyer 
s’agrandit d’Élie en 1911. Le nouveau-né est baptisé au temple de Lacaune, et c’est Marinou qui est sa mar-
raine.
 Ce bonheur paisible sera ravagé au début d’août 1914. La déclaration de guerre va vider Narulle 
de ses propriétaires-vacanciers, tandis que Paul, leur chauffeur est mobilisé. Pensant sûrement à sa femme et 
au petit qu’il laissait, la panique envahit Paul Ricard, auquel sa patronne prête une paire de chaussures conve-
nables. Le « cocher » n’est même pas en état d’effectuer un dernier service : c’est Georges Gaujal, 16 ans, qui 
conduit le véhicule de sa famille dans leur résidence de Béziers, et le mobilisé vers son destin. Dans l’immé-
diat, c’est le 4e RIC (Régiment d’infanterie coloniale) basé à Toulon. Et un mois plus tard (le 7 septembre), le 
champ de bataille de Beauzée-sur-Aire (Meuse), où son décès est constaté le 20 septembre. La patronne, 
Mme Gaujal, reste proche de la veuve et de l’orphelin.

Seule dans son monde
 Élie se fait instituteur, abandonne la religion, se marie en 1933, et décède quelques années après. 
Le dernier hommage sera un enterrement civil. Et, de cette cérémonie, Marinou reviendra agitée, en chantant 
des cantiques. Habitant toute seule après le décès de sa mère en 1941, son caractère renfermé et triste en sera 
accentué. Elle vit donc dans son monde, et a des sautes d’humeur inattendues. Comme venir chaparder de 
la saucisse en douce chez les Costes, alors que quelques jours plus tôt elle refusait le pli qu’ils lui donnaient. 
Comme son attitude, parfois loufoque, au fond ne dérange pas en profondeur, elle fait partie en quelque sorte 
du quotidien du voisinage.
 Arrive enfin la capitulation des Allemands. Des prisonniers sont placés sur demande des grosses 
fermes alentours : à Narulle, à La Trivalle chez Germain Théron… À la Barraque, les Costes héritent d’Herbert 
Grocke. C’est un cordonnier au port droit, qui aurait autour de 22 ans. Du reste, il a été employé quelques mois 
d’hiver chez le cordonnier Milhau, à Lacaune, où il a donné satisfaction. Pour la ferme aussi, il est travailleur. 
Laurent, le benjamin des enfants Costes, note tout de même son caractère vif. En hiver, lorsque le travail 
agricole ne presse pas, Pierre Costes l’envoie chez son neveu, le charcutier Henri Antoine, faire des journées. 
À Lacaune, les prisonniers de guerre ont un dortoir (le kommando) où ils passent leurs nuits. Mais dans les 
fermes écartées, ils sont bien sûr logés sur place.
 Marinou se souvient de ce grand frère que les Allemands lui ont tué. La guerre, l’autre, est finie. 
Mais elle, elle n’a plus personne : ni père, ni mère, ni frère, ni neveu… Alors la première fois qu’elle croise 
l’Allemand, elle lui envoie un « Sale Boche ! » Bien sûr tous ceux qui passent par la Barraque, Herbert inclus,  le 
père Costes les prévient : « Marinou, n’y faites pas attention : elle est souvent bizarre, surtout par vent d’autan, 
mais laissez-lui faire son train… » Et le 1er  juin 1946, Marinou disparaît…

chronique 
   d'antan

Les hommes à la Barraque : l’ouvrier Clément Alran est 
entouré par Laurent et Pierre Costes.

Les femmes de la Barraque : Anaïs, Céline et Marinette 
Costes.

Laurent et Anaïs : deux jeunes gens dans la prairie. 

Une histoire en plusieurs épisodes... ne manquez pas la suite dans votre prochain bulletin !
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NOS JEUNES

A la crèche...

Depuis le mois de Septembre 2016, l’équipe des professionnelles de la crèche 
et les enfants de la section des grands ont mis en place des rencontres intergé-
nérationnelles, en partenariat avec les résidents de la maison de retraite ainsi 
qu’avec les occupants de la résidence St Vincent.

Chaque 1er lundi du mois, les enfants et les personnes âgées se sont retrouvés 
pour une séance commune de gymnastique ludique à la maison de retraite 
St Vincent.

Chaque 2ème mercredi du mois, les enfants sont allés à la résidence St Vincent 
pour partager des séances de pâtisserie, de contes, de chants et danses, de 
déguisements, de  jeux de société ou encore de découvertes des saveurs.
L’ensemble de la crèche a été très heureuse de pouvoir participer à cette colla-
boration qui fait tant de bien à nos personnes âgées comme à nos plus jeunes. 
Nous remercions vivement les équipes professionnelles ainsi que tous les rési-
dents pour leur accueil et leur gentillesse. En souhaitant pouvoir reconduire ce 
projet l’année prochaine ! A bientôt !

Nous remercions aussi l’ensemble de nos professionnels cuisiniers  : Valérie, 
Joël et Nadine grâce à qui la crèche a pu être félicitée par la Direction des 
Services Vétérinaires. En matière d’hygiène alimentaire l’écusson de  niveau  
« Très satisfaisant » nous a été remis. 

Un projet de « Nettoyage écologique » est actuellement en cours, où la crèche 
serait un établissement pilote dans la commune. Il s’agirait de remplacer tous 
les produits ménagers chimiques, et donc contenant des substances nocives, 
par des produits sains et respectueux de la santé et de l’environnement, 
comme le savon noir, le bicarbonate de soude, le vinaigre blanc. 
Les produits de soins pour enfants ont été remplacés depuis le mois dernier 
par du liniment biologique, certifié Ecocert, et par du savon de Marseille 
liquide certifié. 

Nous invitons tous les parents et futurs parents à prendre rendez-vous dès 
lecture de ce bulletin avec la directrice pour les nouvelles inscriptions de Sep-
tembre. Nous rappelons que la crèche a une capacité d’accueil de  20 enfants.

"Comment je m'habille?" :
Chaque jour, les enfants apprennent à s'habiller en tenant compte de la mé-
téo et de leurs activités. « Comment je m'habille ? » propose à votre enfant 
de redécouvrir ce rituel quotidien à travers une mécanique de jeu ludique et 
originale.
Le jeu consiste à composer une tenue adaptée au temps qu'il fait dehors. 
L'enfant observe attentivement les images, et s'amuse à choisir trois pièces 
de vêtements qu'il glisse dans la grande armoire, avant de la fermer et de la 

retourner. Lorsqu'il ouvre la porte, l'armoire magique dévoile un petit person-
nage tout habillé ! Grâce à ses cartes en carton extra épais, aux illustrations 
douces et colorées, l'enfant peut créer ses propres combinaisons (plus de 200 
possibles !).
Ce jeu favorise le raisonnement et donne un appui concret pour le développe-
ment de l'imaginaire et l'appréhension de la vie quotidienne.
A partir de deux ans

Cindy à la Ludo média vous conseille



PAROLES D' ASSOCIATONS 

Un an après son épouse Simone, Jean-Joseph BRU nous a quittés à l'âge de 87 ans. 
Passionné de musique, il intègre dès son plus jeune âge la Batterie fanfare du Réveil 
Lacaunais où il s'avère déjà être un excellent musicien. Ainsi que par la suite, Trom-
pette d'harmonie à la Bandas "lous Maseliers" dont il a d'ailleurs beaucoup oeuvré à 
la création. Il était malheureux de ne plus pouvoir accompagner ses amis aux mani-
festations officielles ou fêtes environnantes. Lui qui a toujours été fidèle et assidu, 
il avait du mal à rester inactif. Retiré depuis quelques temps à la Maison de Retraite 
de Lacaune, il s'est éteint sans bruit le 25 février. Tous les membres de la Banda des 
Maseliers présentent leurs sincères condoléances à sa famille avec une pensée émue 
pour cet ami aimé de tous.
Le Président Olivier Fabre à la trompette, accompagné de Jean-Marie Roque à l'orgue, 
lui ont rendu un dernier hommage bien émouvant et bien mérité.
Adieu Jeannot.

Banda lous Maseliers
  Hommage à Jeannot BRU
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Club d’escalade : Honneur aux dames... et place aux jeunes !
 
N’en déplaise à ceux qui fustigent la jeunesse en l’accusant d’inconsistance et dénigrent la féminité, mais deux jeunes 
femmes du club Lacaune Escalade Evasion viennent de s’illustrer dans leur domaine sportif. Lucie DURAND, 26 ans à 
peine (et que nombre de Lacaunais connaissent pour son travail à la Communauté de Communes) est entrée au club 
en 2005. Après une pause pour cause d’études, la voilà qui revient et s’investit d’emblée dans l’encadrement de l’école 
d’escalade et même au bureau en tant que trésorière.
Oxane Dedieu, presque 17 ans (qui a débuté dès la classe de 6ème), a déjà fréquenté les podiums régionaux et a été 
récompensée localement au titre de meilleure sportive de l’année. Et bien voici que ces deux dynamiques jeunes 
femmes décident de suivre la formation d’Initiateur Fédéral Escalade SAE et y parviennent sans sourciller !
Détentrices de ce diplôme depuis le 19 mars, elles pourront désormais transmettre officiellement leurs compétences 
à titre bénévole (et bénévoles en plus!) aux enfants et adultes novices dans la pratique de ce sport encore méconnu. 
Alors, respect, félicitations... et OUI, honneur aux dames et place aux jeunes !
    Club Escalade Evasion (article rédigé par le Secrétaire Adjoint – M. PIDET Bruno – Mars 2017)

Le club d'athlétisme nous fait 
partager son inoubliable 

rencontre avec 
M. et Mme DIAGANA 

lors du Marathon de Nice
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PLAN LOCAL D'URBANISME

Qui fait quoi ? L’élaboration du P.L.U.i se fait de manière concertée, entre 4 acteurs ou groupes d’acteurs principaux. 

Fin 2016
1 - Diagnostic

Début 2017
2 - Projet

d'aménagement et de 
développementdurables (PADD)

2018
3 - Le projet de PLUI

2019
Enquête publique

Fin 2019
Approbation

La population émet
des observations

URBA2D
Conseille et met en forme 

le PLUI

PPA  : Personnes Publiques Associées
DDT, Chambres consulaires, Conseil Départemental, Parc 

Naturel Régional,
DONNENT UN AVIS

Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc
Décide au regard des lois et règlements (contrôle de légalité par le préfet)

Pourquoi réaliser un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (P.L.U.i) ?

L’objectif du P.L.U.i est de mettre en forme un projet d’urbanisme global à l’échelle d’une communauté de communes. Le PLUI intercommunal a été lancé par la 
Communauté de Communes des Monts de Lacaune avant la fusion. La démarche continue. Pour l'instant elle concerne uniquement le territoire des Monts de 
Lacaune. Le PLUI sera validé par le nouveau conseil de communauté. Il va permettre de :

- Gérer l'urbanisation
- Définir la vocation des zones
- Maîtriser les investissements

- Faciliter l'application des droits des sols

Le P.L.U.i  est un outil opérationnel et prospectif qui permet d’organiser le développement à moyen terme (10 ans environ) en mettant en forme un projet 
d’urbanisme global.

Où en sommes-nous dans la démarche ?
La première phase d’étude, le diagnostic de territoire, est pratiquement ter-
minée. Trois bureaux d’études spécialisés  ont travaillé en étroite collaboration 
pour réaliser le diagnostic. Le bureau d’étude URBA2D a compilé et analysé 
les données socio-économiques. Le bureau d’étude PAYSAGES a réalisé le dia-
gnostic agricole et le bureau d’étude L’ARTIFEX a présenté l’état initial de l’envi-
ronnement et a identifié les enjeux naturels et paysagers à prendre en compte 
dans le projet de P.L.U.i.

La deuxième phase d’étude « le projet d’aménagement et de développement 
durable » est en cours d’élaboration.  Il définit les objectifs et enjeux du terri-
toire autour de 6 politiques :
- la politique d’aménagement 
- la politique d’équipement
- la politique d’urbanisme
- la politique de qualité des paysages

- la politique de préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers
- la politique de préservation et de remise en état des continuités écologiques

Le 6 juin a eu lieu la réunion avec les personnes publiques associées et le projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD) leur a été présenté.  
Le conseil communautaire a été saisi pour débattre de ce projet.
Une réunion publique a été programmée en juin pour vous présenter ce projet.

Le diagnostic et le travail réalisés jusqu’à présent sur le projet  d’aménage-
ment et de développement durable ont permis de faire ressortir que Lacaune 
verra sa surface constructible passer de 90 hectares à 15 hectares.
Cette superficie est prévue pour accueillir 10 constructions nouvelles par an 
sur une superficie de terrain d’environ 1500 m². 
Ces chiffres sont à relativiser car au cours des 10 dernières années c’est environ 
4 maisons nouvelles par an qui ont été construites.







    



En juillet et août

- Aux jours d'ouverture du Musée du Vieux Lacaune de 15h à 16h, une visite 
commentée autour de l'Enfant Sauvage est proposée.
- Exposition du Parc Naturel Régional à la Mairie : Drac, fées géants et autres 
fantastiques
- Galerie d'Art Frezouls du mardi 11 juillet  au 26 août : 
 - 14h30 Ateliers de création BD
 (tous les jours sauf le dimanche et le lundi)
 - Expositions BD : SCENARIO NOIR ET ENCRE ROUGE - Public ado/  
 adulte ainsi qu'une section d'enfants avec livret ludique

Samedi 1 juillet : Bassin de Granisse-Lâcher de truites. La veille du lâcher, la 
pêche est interdite.
Dimanche 2 juillet : Place Général de Gaulle à 8h : Rassemblement de voitures 
anciennes
Vendredi 14 juillet : Vide Grenier
Samedi 15 juillet : Bassin de Poutras - Concours de pêche
Dimanche 16 juillet : Eglise Notre Dame à 18h - Musicales de Lacaune - "Les 
chansonneurs" - 100 ans de patrimoine de belle chanson française (Brel, Trenet, 
Ferré, Brassens, Nougaro...).     
Lundi 17 juillet :  Nocturne à l' Espace des Sources Chaudes 
Samedi 22 juillet : conférence au temple protestant à 10h30 puis  à 15h30 - La 
saga des "Moziman" : 50 ans de ministère à Lacaune
Dimanche 23 juillet  : Eglise Notre Dame à 18h - Musicales de Lacaune - En-
semble barroque de Toulouse (Christophe Geiller au violon, Christine Genet à 
l'orgue et Caroline Champy Tursun, mezzo soprano) - Voyage en Europe, musique 
baroque française, allemande et italienne (Biber, Vivaldi...).   
Jeudi 27 juillet : à la mairie salle reception : Conférence du parc Naturel Régional 
du Haut Languedoc :  Drac, fées géants et autres fantastiques que vous ris-
quez de rencontrer dans le Haut-Languedoc. Conférencier : Daniel LODDO.   
Samedi 29 juillet : Bassin de Poutras - Soirée mouche   
Dimanche 30 juillet : 22ème Fête de la charcuterie - Stands de charcutiers, 
visites d'entreprise, défilé des confréries, exposition de cochons et brebis, visite 
gratuite de la Maison de la Charcuterie, animations enfants.   
Dimanche 30 juillet : Eglise Notre Dame  à 18h - Musicales de Lacaune - "Bo-
gha", musiques d'Irlande - Clara Brennan (violon et chant), Chris Dawson (multi 
instrumentaliste), Dimitri Boekhoorn (harpes anciennes et celtique).

AOUT

Vendredi 4 août : Challenge Vaquerin
Dimanche 6 août : Eglise Notre Dame à 18h - Musicales de Lacaune - Gospel Garden, 
sous la direction de Flora Sicot - Chants gospel classiques, Negro Spirituals... 
Lundi 7 août :  Nocturne à l' Espace des Sources Chaudes
Mardi 8 août : Centre historique de Lacaune à 21h30 - Balade au clair de lune : Re-
traite aux flambeaux, visite commentée du centre historique en costumes d'époque. 
Départ à 21h30 devant le BIT
Du vendredi 11 au mardi 15 août : Fêtes de Lacaune
Samedi 12 août : Bassin de Granisse - Lâcher de truites

Samedi 12 août : Salle de la Balme à 20h - Repas aligot saucisse à l'occasion des 
fêtes de Lacaune.  
Dimanche 20 août : Eglise Notre Dame à 18h - Musicales de Lacaune - "Quatuor 
Caliente (Michel Berrier au violon, Eric Chalan à la contrebasse, Lysandre Donoso 
au bandonéon, Cédric Lorel au piano). Voyage au coeur du Tango Nuevo (Piazzol-
la, Villoldo, Villa Lobos...).      
Vendredi 25 août  : Boulodrome (chemin de Redoundel) à 14h30 - Pétanque 
- Concours en doublettes. 
Vendredi 25 août  : Rassemblement de voitures anciennes de la marque "Ma-
this"  Pour peu que vous soyez amateurs ou curieux, vous pourrez les rencontrer 
au cours de leur périple - De 10h à 11h30: parking des salaisons Oberti
        
        
        
        
  

Les visites commentées organisées par le Bureau d'information Tou-
ristique de Lacaune les Bains en Juillet et Août  (sauf jours fériés)

- Sur les traces de l'Enfant Sauvage  :
le mardi et le jeudi
(rendez-vous devant le BIT à 14h)
- La Maison de la Charcuterie  à 10h :
le mercredi et le jeudi
- "Il était une fois, la laine" (Visite ludique de la Filature Ramond)  à 
15h30 (rendez-vous devant le BIT) : 
le mercredi

"Dans la chambre 217 de l'hôpital Kiner Ménorial, Brady 
Hartsfield, alias Mr. Mercedes, gît dans un état végétatif depuis 
sept ans, soumis aux expérimentations du docteur Babineau.
Mais derrière son rictus douloureux et son regard fixe, Brady est 
bien vivant. Et capable de commettre un nouveau carnage sans 
même quitter son lit.
Sa première pensée est pour Bill Hodges, son plus vieil ennemi..."

Après "Mr Mercedes" et "Carnets noirs", les fans de Stephen King 
trouveront dans ce mélange de suspense et d'horreur la conclu-
sion parfaite à la trilogie de l'inspecteur Hodges.

Un appartement à Paris
 de Guillaume Musso aux éditions XO

"Paris, un atelier d'artiste caché au fond d'une allée verdoyante.
Madeline l'a loué pour s'y reposer et s'isoler. A la suite d'une 
méprise, cette jeune flic londonienne y voit débarquer Gaspard, 
un écrivain misanthrope venu des Etats-unis pour écrire dans 
la solitude. Ces deux écorchés vifs sont contraints de cohabiter 
quelques jours."

Marie-Pierre du Centre Culturel 
de l'Enfant Sauvage vous conseille...

Fin de ronde de Stephen King aux éditions Albin Michel

ANIMATIONS ETE 2017


